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Le 1er novembre nombreux sont ceux qui ont participé aux fleurissements et recueillements sur 
les tombes de leurs proches décédés.

Je voudrais qu’on ait aussi une pensée pour tous les salariés qui sont morts pour leur travail. En 
France il y a 700 décès chaque année sur leur lieu de travail ou dans l’exercice de leur fonction 
(chiffre qui exclut néanmoins les accidents survenus sur le trajet domicile-travail ou les maladies 
professionnelles).

En jours ouvrables, c’est deux morts par jour, ce sont vos proches, vos amis, vos voisins qui sont 
partis travailler mais ne sont jamais rentrés chez eux.

A lui tout seul, le secteur de la construction représente plus de 350 morts par an. Comme toujours 
la précarité tue car selon les bilans tirés par l’Assurance Maladie, les travailleurs les plus exposés 
restent les nouveaux embauchés, les intérimaires, les travailleurs détachés...

D’après les relevés du service européen de statistiques Eurostat, la France aurait le plus mauvais 
taux avec 3,53 accidents mortels du travail pour 100 000 salariés ainsi que 3 364 accidents non 
mortels pour 100 000 salariés.

Au-delà du salarié qui est mort, ce sont des familles qui sont détruites, des collègues traumatisés.
Nous nous somme indignés (à juste titre) pour les morts des ouvriers qui construisaient les stades 
de foot au Qatar (+ de 6.000 morts) mais chez nous aussi la construction des infrastructures des 
JO 2024 se paye dans le sang des ouvriers (130 accidents, dont 17 graves déclarés officiellement).
Comment ne pas s’énerver devant le double discours du ministre du travail (Mr “Personne n’a 
craqué”) estimant qu’il n’est «pas supportable qu’en 2023 on puisse encore mourir au travail par 
négligence, ou par défaut de prévention» et en même temps nous imposer un article 39 du projet 
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2024 ?

Article 39 pour simplifier les choses c’est :

• Réduire les indemnités comme ils l’ont fait pour les indemnités prud’homales en fixant eux 
même les modalités de calcul.
• Définir un taux d’incapacité en fonction de plusieurs critères (âge, sexe, …), tout le monde aura 
la même douleur, la même souffrance.
• Minorer et plafonner la rente suite à la reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur.
• Reporter le coût financier des employeurs vers le régime social ou les assureurs.

Je voudrais finir sur le fait que chaque salarié doit avoir pour objectif de sa journée, qu’il parte 
en bonne santé et rentre chez lui en bonne santé.

Le droit d’alerte/retrait : on n’hésite pas, on n’hésite plus.

Jérôme Lemaire

MORTS au travail, HONTE à la FRANCE
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TEMOIGNAGE D’UN CAMARADE DE 
L’USCBA 44 SUR LES JOURNEES 
REVENDICATIVES DE LA SANTE ET 

SECURITE AU TRAVAIL

Les journées revendicatives de trois 
jours sur la santé sécurité au travail ont 
été très enrichissantes et instructives.

Elles nous ont permis d’approfondir 
nos connaissances sur les normes et 
réglementations en matière de santé 
et sécurité au travail. 

Nous avons abordé différents sujets 
tels que la prévention des accidents 
du travail et la gestion des risques. Les 
formateurs étaient compétents et péda-
gogues, rendant les sujets complexes 

accessibles à tous. Les échanges et 
discussions entre participants ont été 
encouragés, favorisant le partage d’ex-
périences. 

Sophie Binet, intervenante exception-
nelle, a apporté son expertise et son 
expérience précieuse dans le domaine. 
Sa présentation claire et structurée, il-
lustrée par des exemples concrets, a 
captivé notre attention. 

Elle a répondu à nos questions avec 
patience et précision, apportant des 
réponses pertinentes. Sa capacité à lier 
la théorie à la pratique a renforcé notre 
compréhension des enjeux et défis liés 
à la santé sécurité au travail. L’enthou-
siasme et l’engagement de Sophie Binet 
nous ont donné envie d’approfondir nos 

connaissances et de mettre en pratique 
ce que nous avons appris. 
En conclusion, son intervention a été 
très enrichissante, rendant la formation 
encore plus intéressante. 

N’oublions pas de continuer à militer 
pour nos droits, car le militantisme a de 
nombreux bienfaits pour les individus et 
la société. Il apporte un sens de l’accom-
plissement, renforce la communauté, 
sensibilise et éduque, a une influence 
politique et contribue au changement 
social.

Le syndicat CGT doit prendre l’initiative 
de s’approprier ce gros sujet de la santé 
et la sécurité au travail.
     
      Kamel BOUDJEMA

La paritaire du Bâtiment s’est déroulée le 10 octobre dans les locaux de l’Institut de Formation et de Recherche du Bâtiment à 
Angers à 10h.

Une quinzaine d’employeurs étaient présents contre huit camarades des diverses organisations syndicales de salariés.

Le patronat nous a fait son discours habituel sur la difficulté de recruter malgré une profession sous tension en terme d’activité à 
la suite des hausses des coûts et du taux d’intérêt pour les crédits immobiliers.

Nous la CGT, nous avons revendiqué une hausse des salaires à 300€ par mois et pas de salaire minimum en dessous de 2000€.
Tout comme le panier repas que nous considérons beaucoup trop faible à la suite des fortes augmentations des produits de pre-
mière nécessité.

La CGT sera toujours présente auprès des salariés pour défendre leurs intérêts et non ceux des actionnaires.

Prime MAC (Maitre d’Apprentissage Confirmé)
Le montant de cette indemnité est fixé à 300 euros par année et par contrat d’apprentissage quel que soit le nombre d’apprentis 
formés simultanément
Barème des salaires minimaux des ETAM

SALAIRES MINIMAUX BÂTIMENT

 

Coefficient 15 170 185 210 230 250 270
Niveau / Position N1/P1 N1/P2 N2 N3/P1 N3/P2 N4/P1 N4/P2

NIVEAU A B C D E F G H

ZONES
1 (0 à 5 Km)

1-B (5 à 10 km)
2 (10 à 20 Km)
3 (20 à 30 Km)
4 (30 à 40 Km)
5 (40 à 50 Km)
6 (50 à 65 km))
7 (65 à 80 Km)

4,08 €

INDEMNITES DE TRAJETS - TRANSPORTS

0,88 €

5,12 €
6,11 €

4,37 €
8,25 €

12,63 €

SALAIRE MINIMUM DU BÂTIMENT PAYS DE LA LOIRE 2024

2 378,19 € 2 554,12 €

SALAIRES MINIMAUX DES OUVRIERS 

Salaire Minimum annuel base 
35h/semaine

18,81 €

TRAJET TRANSPORT
0,48 €

1,90 €

2 023,28 €

2 346,55 € 2 594,91 € 2 884,85 € 3 263,23 €

SALAIRES MINIMAUX DES ETAM

2 200,73 €

11,67 € 11,79 € 12,05 €

INDEMNITE REPAS : 11,50 €

1 764,05 € 1 865,13 € 2 010,08 € 2 179,64 €

Salaire Minimum mensuel 
base 35h/semaine

1 769,99 € 1 788,19 € 1 827,62 €

Taux horaire

6,86 € 20,14 €
8,17 € 24,39 €

13,34 € 14,51 € 15,68 € 16,84 €

0,67 € 1,12 €
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La loi du 14 avril 2023 et un décret du 3 juin 2023 
ont prévu des aménagements pour que les salariés 
inaptes et invalides continuent à bénéficier du taux 
plein dès 62 ans, malgré le recul progressif de l’âge 
de départ de 62 à 64 ans.

Certains assurés sociaux pouvaient jusqu’alors faire liquider 
leur pension vieillesse à partir de 62 ans en bénéficiant du 
taux plein de 50 %, même s’ils ne totalisaient pas le nombre 
de trimestres requis. La condition était d’appartenir à l’une des 
catégories suivantes :

• assuré ayant été reconnu inapte au travail (Art. L. 351-8 et 
R. 351-21 C. séc. soc.) ;
• assuré titulaire d’une pension d’invalidité (Art. L. 341-15 C. 
séc. soc.)  ;
• ancien combattant ou ancien prisonnier de guerre 
(Art. D. 351.2 C. séc. soc.)  ;
• mère de famille ayant élevé trois enfants au moins et justi-
fiant de trente années de cotisations dans le régime général ou 
agricole, et ayant exercé pendant cinq ans ou plus un travail 
manuel dans les quinze ans précédant la demande de retraite 
(Art. L. 351.8 et R.351.23 C. séc. soc.).

Cependant, du fait du relèvement progressif de l’âge légal de 
départ à la retraite de 62 à 64 ans, ces assurés ne pouvaient 
plus partir au taux plein à partir de 62 ans, mais plus tard, en 
fonction de leur année de naissance.

En conséquence, la loi du 14 avril 2023 et un décret du 3 juin 
2023 ont prévu des aménagements pour que les personnes 
concernées continuent à bénéficier du taux plein. C’est le cas 
principalement des salariés inaptes au travail ou invalides.

Inaptes au travail et invalides

Les assurés reconnus inaptes au travail peuvent continuer de 
partir à la retraite dès 62 ans (Art. L. 351-1-5, L. 351-8, 2° et 
D. 351-1-14 C. séc. soc.). Désormais, il s’agit donc davantage 
d’un cas de départ anticipé. Les assurés non reconnus inaptes, 
mais justifiant d’une incapacité permanente d’au moins 50 % 
peuvent également partir dès 62 ans.
La pension d’invalidité, pour ceux qui en bénéficient, sera 
comme aujourd’hui remplacée, à partir de 62 ans, par la pen-
sion vieillesse. La substitution est automatique, sauf si l’assuré 
exerce une activité professionnelle.
Toutefois, dans les deux cas, leur pension restera proportionnelle 
au nombre de trimestres totalisés.

Autres assurés

Comme auparavant, bénéficient du taux plein, même s’ils ne 
justifient pas de la durée requise d’assurance ou de périodes 
équivalentes dans le régime général (ou un, ou plusieurs autres 
régimes obligatoires), les anciens prisonniers de guerre ou 
les anciens combattants titulaires de la carte du combattant, 
lorsque, sur leur demande, leur pension est liquidée avant l’âge 
de 65 ans. Mais le bénéfice du taux plein de 50 % dépend de la 
durée de captivité et des services militaires en temps de guerre 
(Art. D. 351.2 C. séc. soc.).

Quant aux mères de famille ayant élevé au moins trois en-
fants et justifiant de trente années de cotisations dans le régime 
général ou agricole, et ayant exercé pendant cinq ans ou plus 
un travail manuel dans les quinze ans précédant la demande 
de retraite, elles subissent les effets du recul de l’âge légal : 
ce qui était possible hier à 62 ans le sera à terme à 64. Sauf si 
elles sont atteintes d’une incapacité consécutive à une maladie 
professionnelle ou à un accident du travail leur permettant de 
partir de manière anticipée avant 64 ans au taux plein (Art. L. 
351.8 et R.351.23 C. séc. Soc.).                                 Source RPDS

Loi retraite : l’inaptitude au travail, nouveau cas de départ anticipé

REVALORISATION des RETRAITES COMPLEMENTAIRES AGIRC / ARRCO au 1/11/2023
La retraite complémentaire est revalorisée de 4,9 % au 1/11/2023.

SUPPRESSION du COEFFICIENT de SOLIDARITE 
Suppression pour les assuré(e)s dont la retraite prendra effet au 1/12/2023. 

Comme chaque année nous allons à votre rencontre pour discuter et répondre à vos questions. 
Nos réunions sont ouvertes à toutes et à tous afin de faire connaître les revendications CGT 

ainsi que les actions contre la destruction des conquis sociaux.

HERBIGNAC                              Lundi 4      1, rue du MÈS              Pompas

La CHAPELLE / ERDRE    Mardi 5      Salle Balavoine    Rue de la rivière

DONGES                  Mercredi 6          Salle municipale         Rue des métairies

MESQUER                              Lundi 11              Salle la gambade    Mairie

SEVERAC                              Jeudi 14      Salle Antarès    Terrain des sports

MACHECOUL                                Vendredi 15      Salle des régents        Rue Ste Cécile

BLAIN                               Lundi 18       U L   CGT                     1, chemin de la Prée

DECEMBRE 2023 à 14h30

Nous remettrons les cartes et timbres CGT 2024 et nous terminerons la réunion par le verre de l’amitié.
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HALTE au massacre à GAZA 

Au Moyen-Orient, une Paix juste et durable ne sera pos-
sible que dans le cadre de la reconnaissance des droits du 
peuple Palestinien, de l’arrêt de la colonisation et de la fin de 
l’occupation israélienne, dans le respect de l’ensemble des 
résolutions de l’ONU.
De nombreuses manifestations ont lieu dans toute la France 
pour que notre pays exige un cessez-le feu immédiat mais 
également le respect des droits d’expression et de rassem-
blements, bases des libertés démocratiques fondamentales. 

Non aux Pots en fer, Pots en terre
Oui aux Pots fleuris, Pots jolis !

De chez nous à l’entour du Monde
Les humains se côtoient, se grondent

A chacun son tour dans l’Histoire
Beaucoup de heurts et de déboires

Qui n’avancent à rien que Malheurs !
Pourtant pensons au vrai Bonheur !

Afin de dire stop Galère…
(Fable : Pot de fer, Pot de terre)

Leçons passées doivent défaire…
Les crimes, larmes avec la guerre !

A bas les paroles cruelles…
L’humain a droit de vivre en Paix
Arrêtons les violences et morts,

Oui à justice et fiable accord :
Palestine Israël : deux pays !                                      

Ainsi notre peuple chéri
Portant œillets rouges fleuris
Optera pour règles précises

Forçant par son entente à lui
A finir embrouilles et intrigues

Graves échos guerriers bannis !
Cessez le feu pour sauver Vies…
Crient les manifestants en villes,

Place à la Grande C.G.T !
Rassemblant beaucoup d’ouvriers

Et partis prêts à écouter :
Associons nous tous camarades
Prônons l’entraide en toute hâte,

Halte au capital très rapace !
OUI aux pots fleuris, pots jolis

Pour qu’ils fassent vivre en Amis !

L’oeillet rouge

NON AUX POTS EN FER
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